

Forum général.cherche-matériel Non respect de licence ?


Posté par max22 le 21 mai 2021 à 17:23.
Licence CC By‑SA.

Étiquettes :

	licence

	open_hardware














Bonjour,

c'est encore moi (je viens de poser un petite question technique, maintenant ça va parler licence libre).

Je bosse pour le plaisir sur un projet d'instrument à vent électronique (un Biniou_kozh). Je pense éventuellement le commercialiser, à très petite échelle.


J'aimerais surtout le publier sous licence libre, par exemple la CERN Open Hardware Licence. Mais il y a toujours cette petite peur au fond de soi : "et si quelqu'un s'approprie mon projet, ne respecte pas la licence, etc…". Et les amis qui disent "tu devrais breveter".


Que se passe-t-il si ça se passe mal ? Au final, ça sert à quoi de mettre une licence ? Ça protège de quoi ? 


Je me suis documenté un peu, par exemple des vidéos de Dave Jones (EEVBlog) sur youtube, qui est très optimiste et qui dit (je grossis un peu le trait) "personne ne vous volera votre projet", "mettez une licence permettant aussi l'utilisation commerciale car c'est ça le vrai open source", etc.

Et d'un autre côté il y a cet exemple :

Crowdfunding backer patented my project


Après, tout le monde n'est pas sensible au son mélodieux du biniou koz, donc je n'ai sans doute pas trop de souci à me faire ^ ^ , mais ça me ferait quand même mal au cœur que quelqu'un s'approprie le temps que j'y ai passé.


Je précise que ma question ne porte pas du tout sur l'aspect financier, juste le côté "appropriation".


Je suis un peu nul sur ce sujet, mais il faut avouer que ce n'est pas le plus glamour dans un projet !


Bon week-end !


PS: une dernière question me vient à l'esprit en postant ce message : comment fait-on pour être bien sûr que l'on respecte bien les licences de toutes les bibliothèques que l'on utilise ?
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